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Introduction

Madame Florence RICHARD
Secrétaire Générale à la Planification Ecologique 

Préfecture de Région

Madame Laurence AKKACHE - 
Adjointe - Pôle animation du réseau 

Direction Régionale des Finances Publiques de 
Normandie et de la Seine Maritime



  

Les enjeux de financement de la transition écologique

https://www.labanquepostale.com/content/dam/lbp/documents/etudes/finances-locales/
2024/LBP-I4CE-sept2024.pdf

Budget vert 
= 

permettre une 
meilleure 
remontée

des données 
d’investissement 
des collectivités

en faveur du 
climat + aide 
pédagogique 
pour mesurer 
l’impact des 

projets portés par 
les CL

https://www.labanquepostale.com/content/dam/lbp/documents/etudes/finances-locales/2024/LBP-I4CE-sept2024.pdf


  

Territorialisation de la planification écologique (COP) : 
État d’avancement de la démarche 



  

Territorialisation de la planification écologique (COP) : 
État d’avancement de la démarche 

COP de Rebond le 10 septembre au Havre

Feuille de route en cours de finalisation :
– Diagnostic (publié sur internet)

– Les actions 2025

– Les actions à approfondir/ planifier les 
années suivantes



  

Déroulé

Le budget vert : 
contexte, en quoi cela consiste ?
obligation, périmètre, outils ...

Retour d’expériences : 
Granville et CC Granville Terre et Mer (50)

Les ressources disponibles en région (CNFPT)
Un réseau ?



Budget Vert ? 
En quoi cela consiste

M. Charles LEVEQUE
Président de OuiAct
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Introduction

LA BUDGÉTISATION VERTE

La  bu dgé ti sat io n v e rt e  e st  dé fi nie  

co mme  :

« L 'u t i l i s at ion  de s  o uti l s d e  la 

po l i t iqu e  bu dgé tai re  p ou r f ac i l i te r  la  

ré a l i s at io n de s  ob je ct i fs  

e nv iro n ne me nta ux  e t  c l imat iqu e s. »

( OC DE ,  2020)  

Rapport Brundtland, 1987

LA GENÈSE DE LA BUDGÉTISATION VERTE

« Les principales agences économiques des
gouvernements devraient veiller à ce que leurs
programmes, politiques et budgets soutiennent le
développement durable, sur le plan
environnemental. »
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La pertinence de la budgétisation verte pour les collectivités territoriales

LES COLLECTIVITÉS SONT 

15% 
Directement responsables de

Des émissions de GES issues de leurs 
décisions concernant leurs patrimoines 

et leurs compétences

50% 

Indirectement responsables de

Des émissions de GES si l’on intègre les 
effets de leurs orientations

70% 
On estime que 

Des actions de réduction des émissions de GES auront 
lieu à l’échelle locale

LES COLLECTIVITÉS ONT UN POUVOIR D’ACTION SIGNIFICATIF

LA GENÈSE DE LA BUDGÉTISATION VERTE
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À l’échelle internationale

LA GENÈSE DE LA BUDGÉTISATION VERTE 

L A  B U D G É T I S AT I O N  V E R T E  A U  S E I N  D E  L ’ U E

Source : 2023 Européen Commission survey on green budgeting,  Pratiques de budgétisation verte 
dans les pays de l’Union Européenne  

QUELLES PRATIQUES ? 

- Évaluation menée au prisme d’un ensemble 
de critères environnementaux,

- Identification des mesures favorables et
défavorables, 

- La plupart des pays évaluent les dépenses 
davantage que les recettes et les dépenses 
fiscales,

- La plupart des périmètres d’évaluation se 
limitent aux gouvernements centraux.

12 PAYS 
Membre de l’Union Européenne ont initié une 
démarche de budgétisation verte et 5 autres pays le 
prévoient.

2/3 des pays membres sont donc 

engagés sur le sujet.
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ATTÉNUATION

Lutte contre le 
changement 
climatique

ADAPTATION

Anticipation des 
risques naturels

EAU

Préservation des 
ressources en eau

RESSOURCES

Gestion des 
ressources non 
renouvelables

POLLUTION

Pollution de l’air, 
de l’eau et des 

sols 

BIODIVERSITÉ

Préservation des 
espaces naturels

QUELS SONT LES CRITÈRES ENVIRONNEMENTAUX DE LA TAXONOMIE EUROPÉEENE ?

Correspond aux 
objectifs visés 
par les
politiques 
d'atténuation 
du changement 
climatique, 
dont la 
transition vers 
une économie
décarbonée et 
la 
séquestration 
du carbone par 
les 
écosystèmes.

A trait aux mesures 
qui favorisent la 
résilience face aux 
événements 
directement 
corrélés au 
changement 
climatique, 
pour faire face à 
l’augmentation de 
la fréquence et de 
l’intensité des 
épisodes
météorologiques 
extrêmes ou le 
renforcement des 
processus de 
gestion de ces 
crises.

Fait référence aux 
objectifs de 
préservation, de 
protection et de 
restauration
de la biodiversité et 
des écosystèmes, ainsi 
que de gestion durable 
des espaces naturels,
agricoles et forestiers.
L’axe Biodiversité est 
considéré sous le 
prisme du changement 
de l’usage des sols 
dans le budget
vert, et sous l’angle du 
prélèvement des 
ressources

Caractérise les 
mesures 
permettant la 
transition vers 
l'économie
circulaire et
l’utilisation plus 
efficace des 
ressources ou en 
faveur d’une bonne 
gestion des 
déchets, ou encore 
la prévention des
risques 
technologiques.

A trait à la 
prévention, au
contrôle et à la 
résorption de la 
pollution de l’eau, 
de l’air et des sols, 
pouvant 
notamment
être causés par 
l’utilisation de 
substances 
chimiques ayant un 
impact potentiel sur 
la santé
ou 
l’environnement.

Fait référence aux 
objectifs 
quantitatifs
d’utilisation et de 
gestion durable des 
ressources en eaux 
terrestres et 
maritimes.

À l’échelle locale
LA GENÈSE DE LA BUDGÉTISATION VERTE 
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2025 – CFU 24
ACTUALITÉ RÉGLEMENTAIRE

L’article 191 de la loi de finances pour 2024, prévoit l'introduction d’un nouvel état annexé intitulé « Impact du budget pour la
transition écologique » à partir de 2025 sur le CFU 2024.

À prévoir en 2025, sur le CFU 2024 :

L’État suggère d’utiliser la
méthode I4CE sous le prisme
de l’atténuation pour produire
cette analyse climatique.
L'objectif est de construire des
indicateurs au niveau national
pour suivre les volumes
investis par les collectivités.
L'ambition de la démarche est
bien moindre que les
démarches proactives des
collectivités.

Obligatoire pour toutes les collectivités de plus de 3 500 
habitants

L’annexe porte uniquement sur les dépenses 
d’investissements

L’analyse portera obligatoirement sur 17 natures 

comptables des budgets principaux et annexes soumis à 

l’instruction budgétaire M57 : 

- 2031 « Frais d'études » ;

- 2111 « Terrains nus » ;

- 2115 « Terrains bâtis » ;

- 2128 « Autres agencements et aménagements de terrains » ;

- 21312 « Bâtiments scolaires » ;

- 21318 « Autres bâtiments publics » ;

- 21351 « Installations générales, agencements, aménagements des 

constructions - Bâtiments publics » ;

- 21352 « Installations générales, agencements, aménagements des 

constructions - Bâtiments privés » ;

- 2138 « Autres constructions » ;

- 2151 « Réseaux de voirie » ;

- 2152 « Installations de voirie » ;

- 21821 « Matériel et transport ferroviaire » ;

- 21828 « Autres matériels de transport » ;

- 2312 « Agencements et aménagements de terrains en cours » ;

- 2313 « Constructions en cours » ;

- 2315 « Installations, matériel et outillage techniques en cours » ;

- 2317 « Immobilisations reçues au titre d'une mise à disposition en 

cours »
L'annexe publiée ne sera pas soumise au contrôle de la
légalité mais pourra être étudiée par les chambres
régionales des comptes.
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2026 – CFU 25
ACTUALITÉ RÉGLEMENTAIRE

À partir de 2026, le périmètre de l’état annexé « Impact du budget pour la transition écologique » s’élargit.
La loi rendra obligatoire l’analyse sur l’ensemble des dépenses d’investissement pour :

Élargissement à partir de 2026

Sous réserve de publications méthodologiques

À partir de 2027, 4 axes restants à compter de l’exercice 2027 :
• Axe 2 : Adaptation au changement climatique et prévention des risques naturels
• Axe 3 : Gestion des ressources en eau ;
• Axe 4 : Transition vers une économie circulaire, gestion des déchets, prévention

des risques technologiques ;
• Axe 5 : Prévention et contrôle des pollutions de l'air et des sols ;

L’axe 1 : Atténuation au changement climatique
à compter de l’exercice 2024 (pour toutes les
sections d’investissement à partir de 2025).

L’axe 6 : Préservation de la biodiversité et
protection des espaces naturels, agricoles et
sylvicoles à compter de l’exercice 2025 ;
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ATTÉNUATION

Lutte contre le 
changement 
climatique

ADAPTATION

Anticipation des 
risques naturels

EAU

Préservation des 
ressources en eau

RESSOURCES

Gestion des 
ressources non 
renouvelables

POLLUTION

Pollution de l’air, 
de l’eau et des 

sols 

BIODIVERSITÉ

Préservation des 
espaces naturels

QUELLES MÉTHODES POUR L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE DES BUDGETS LOCAUX ?

Budget Climat
Budget 

Biodiversité

Budget 
Adaptation

Absence de méthodologie spécifique

À l’échelle locale
LA GENÈSE DE LA BUDGÉTISATION VERTE 



Produit par OuiACT - Confidentiel 13

Annexe Atténuation - Qu’est-ce qu’un budget climat ? 
LA MÉTHODE I4CE ET SES ANNEXES

La construction puis le vote du budget sont des moments clés où s’incarne concrètement la politique climatique d’une collectivité
territoriale. Analyser un budget sous le prisme du climat permet de nourrir les débats budgétaires, de questionner les dépenses
et d’arbitrer pour les orienter le plus possible vers la transition climatique.

Quels objectifs pour la méthode ?

Identifier et comprendre quelles 

sont les dépenses bénéfiques pour 

le climat, et celles avec un effet 

négatif

Evaluer la cohérence 

des dépenses avec les objectifs 

climatiques

Analyser les marges de 

manœuvre pour réorienter les 

dépenses selon un prisme climat

Suivre l’évolution de la coloration 

des dépenses, d’exercice en 

exercice

L’évaluation climat des budgets locaux est une démarche qui s’intègre dans la
politique de transition écologique de la collectivité et des actions découlant des
stratégies climat (PCAET, SRADDET, etc.). Ses résultats permettent de mieux
comprendre la cohérence des dépenses avec l’atteinte des objectifs climatiques (-
45% d’émissions de GES d’ici 2030 et neutralité carbone à horizon 2050) afin d’éclairer
les arbitrages budgétaires.
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Annexe Atténuation - Comment les dépenses sont-elles colorées ? 
LA MÉTHODE I4CE ET SES ANNEXES

Une évaluation climat du budget vise à qualifier les impacts sur le climat de chacune des dépenses incluses dans le budget d’une
collectivité. La méthode, développée par I4CE, consiste à réaliser une analyse ligne à ligne du budget, se basant sur une liste – ou
taxonomie – d’actions considérées selon les catégories suivantes:

Dépenses sans impact 
significatif sur la trajectoire 
de neutralité carbone.

NEUTRES

Dépenses incompatibles 
avec la neutralité carbone, 
qui induit des émissions de 
GES significatives.

DÉFAVORABLES

Dépenses permettant une 
réduction des émissions 
mais insuffisantes pour la 
neutralité carbone ou 
présentant un risque de 
verrou technologique à long 
terme.

FAVORABLES SOUS 
CONDITIONS

Dépenses ayant un impact 
très positif sur le climat 
aujourd'hui et demain : 
compatibles avec une 
France neutre en carbone.

TRÈS FAVORABLES

Dépenses ayant a priori un 
impact sur le climat mais 
non classable en l'état par 
manque d'informations ou 
de données. L'analyse se 
précisera au fil des années.

À APPROFONDIR
Tout au long de cette
présentation, les dépenses
seront classées selon ces six
catégories, et reprendront la
même coloration :

Dépenses ayant a priori un 
impact sur le climat, mais 
non classable en l’état 
actuel des connaissances et 
du fait de la persistance de 
controverses scientifiques, 
ou nécessitant un 
développement  
méthodologique spécifique.

INDÉFINI 
MÉTHODOLOGIQUE

À APPROFONDIR

TRÈS FAVORABLES

FAVORABLES SOUS CONDITIONS

NEUTRES

DÉFAVORABLES

INDÉFINI MÉTHODOLOGIQUE
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Présentation des rubriques
TRAITEMENT PAR CRITÈRES DE CLASSEMENT

Les critères de classement sont répartis par rubriques : 

13 rubriques sectorielles

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

Le bâtiment

Les transports et infrastructures de transport 
(hors voirie)

Les achats et l’entretien des véhicules 

La voirie

L’alimentation

L’agriculture

Formation professionnelle

Les déchets

Les achats d’énergie, infrastructures et 
réseaux énergétiques

NTIC

Action économique

Les espaces verts

6 rubriques transverses

1

2

3

4

5

6

Les dépenses de personnel

Les frais de déplacement professionnel

Le paiement des taxes climatiques

Le versement de subventions

La commande publique et les achats durable

La compensation carbone

13 Les dépenses d’entretien et de maintenance des bâtiments et infrastructures
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LE BÂTIMENT – RÉNOVATION1.b

La rénovation hors performance énergétique est : 

- Neutre 
- Sauf pour les occasions manquées considérées comme 

défavorables. 

La rénovation à performance énergétique est :

- Très favorable pour les coûts liés aux matériaux biosourcés et les rénovations thermiques
complètes et performantes

- Favorable sous conditions si elle permet un saut de classe énergétique (hors classes A et B)
ou une réduction de la consommation d’énergie d’au moins 30%

- Neutre pour toute autre opération permettant des gains énergétiques et/ou carbone sans
saut de classe ni réduction de 30%

- Défavorable pour les rénovations manquées.

Le bâtiment
TRAITEMENT PAR CRITÈRES DE CLASSEMENT
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Le bâtiment – Cas pratique
TRAITEMENT PAR CRITÈRES DE CLASSEMENT

Informations sur la dépense :

• Dépense d’investissement
• Montant de la dépense : 5 millions d’euros
• Rénovation d’un bâtiment culturel

Questions à se poser :

• Quel est l’objet de cette rénovation ?

• Quelle est l’ambition de cette rénovation ?

• Comment se répartissent les dépenses ?

Réponse :

Il s’agit d’une rénovation complète permettant le passage d’un DPE F à un DPE C. L’isolation des murs (40%) sera faite en laine
de chanvre, celles du toit (10%) en ouate de cellulose. 30% de la dépense est consacré au remplacement des menuiseries. Les 
20% restant correspondent à de la mise aux normes du bâtiment.

Classement :

Les 50 % de la dépense liée à l’isolation du toit et des murs sont en matériaux biosourcés et donc classés en « très 
favorables ». Le remplacement des menuiseries fait partie de la rénovation énergétique mais sans atteinte d’un DPE A ou B, 
donc la part de la dépense correspondant (30%) est classé en favorable sous conditions. Enfin, les 20% restants dédiés à la 
mise aux normes sont classés en neutre.

Très favorable Favorable ss cond. Neutre

50% 30% 20%

Rénovation thermique

Autre rénovation

Atteinte d’un DPE A ou B

Amélioration du DPE sans atteindre A ou B

Pas d’amélioration du DPE
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TRAITEMENT PAR CRITÈRES DE CLASSEMENT

Construction et 
requalification

Très favorable : parts  dédiées aux mobilités 
douces et aux transports 100% décarbonés. 

Favorable sous conditions : part dédiée aux 
transports en commun à motorisation fossile.

Défavorable : part dédiée aux voitures, car 
encourage ce mode encore très carboné et 
augmente le trafic. 

Entretien

Très favorable pour la part de la dépense dédiée 
aux piétons, vélos ou transports en commun, car 
elle encourage ces modes de transport peu 
carbonés.

Neutre pour la part dédiée aux voitures, car ces 
infrastructures restent nécessaires pour la 
mobilité décarbonée (véhicules électriques ou 
hydrogènes).

Exploitation

Très favorable pour la part de la dépense dédiée 
aux piétons, vélos ou transports en commun, car 
elle encourage ces modes de transport peu 
carbonés.

Neutre pour la part dédiée aux voitures, car ces 
infrastructures restent nécessaires pour la 
mobilité décarbonée (véhicules électriques ou 
hydrogènes).

La voirie

VOIRIE – CONSTRUCTION, ENTRETIEN ET EXPLOITATION4
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La voirie – Cas pratique

Informations sur la dépense :

• Dépense d’investissement
• Montant de la dépense : 1 million d’euros
• Construction d’une nouvelle route
• Type : Construction / Entretien / Exploitation

Questions à se poser :

Quelle est l’usage prévu de cette nouvelle voirie ? Et en quelles proportions (% de la surface de voirie) ?
➢ Parts modales prévisionnelles voitures / transports en commun / modes décarbonés (vélos, piétons)

Réponse :

Construction d’une route avec piste cyclable séparée. 
30 % de la dépense pour la piste cyclable et 70 % à la route qui sera partagée pour moitié entre véhicules individuels et 
transports en communs (diesel)

Classement : Très favorable DéfavorableFavorable sous conditions

30% 35% 35 %

La part de la dépense directement dédiée aux déplacements 100% décarbonés est classée en très favorable soit 30%.
Pour la part restante, la part dédiée aux voitures est classée en défavorable 35 % celle dédiée aux transports en 
commun carbonés en favorable sous condition : 35%.

TRAITEMENT PAR CRITÈRES DE CLASSEMENT
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Coloration

Très favorable

Favorable sous conditions

Neutre

Défavorable

À approfondir

Hors périmètre

Quel-est le volume de dépenses global étudiées ? 
EXEMPLE DE RÉSULTATS

Synthèse des dépenses

Total: 
XXX M€

6%

2%

22%

23%

17%

30%
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Présentation globale
EXEMPLE DE RÉSULTATS

Départements à forte intensité 
climatique détaillées ci-après : 

Direction territoriale

Direction de l’urbanisme

Direction Générale des 
Services

Direction de l’économie et 
l’attractivité

Direction de 

l’environnement / énergie / 
eau / déchets

Direction des espaces 

publics et de la mobilité 
durable 

Ressources et Moyens

XX M€ XX M€ XX M€ XX M€ XX M€ XX M€ XX M€ XX M€

DIRECTION 
TERRITORIALE

DIRECTION DE 
L’URBANISME

ADMINISTRATION 
GÉNÉRALE

DIRECTION 
GÉNÉRALE DES 

SERVICES

DIRECTION DE 
L’ÉCONOMIE ET 

L’ATTRACTIVITÉ

DIRECTION EEED
DIRECTION DES 

ESPACES PUBLICS ET 

MOBILITÉ DURABLE

RESSORUCES ET 
MOYENS

Favorable sous conditions NeutreTrès favorable

Défavorable À approfondir Neutre d’origine comptable
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Politique publique - Mobilité décarbonée
EXEMPLE DE RÉSULTATS

Mobilité décarbonée Détail des dépenses significatives

Très Favorables

► Construction ou requalification de voirie dédiée aux modes
décarbonés

► Entretien de voirie dédiées aux modes doux et aux transports en
commun

► Création de places de parking dédiées aux modes décarbonés

► Achats d’électricité renouvelable

► Élaboration d'un modèle multimodal de déplacement

► Exploitation, acquisition et entretien des transports en commun
décarbonés, et leurs équipements

► Investissement et entretien des espaces verts arborés

► Subventions pour l’élaboration de la politique de mobilité

► Acquisition, location et entretien de vélo

Favorables sous conditions

► Exploitation et entretien de transports collectifs non décarbonés

► Construction et requalification de voirie dédiée aux transports en
commun non décarbonés

Neutres

► Travaux d’entretien de voirie dédiée à la voiture

► Gestion et entretien des parkings pour voitures

► Achat d’électricité non renouvelable

► Création d’outils d’information à destination des voyageurs

► Maintenance de bâtiments (surveillance et nettoyage)

À approfondir

► Dépenses sous le seuil d’analyse

Total: 
XX M€

Neutre
5%

Défavorable
<1%

À approfondir
3%

Très favorable
37%

Favorable sous 
condition

55%

Favorable sous conditions NeutreTrès favorable

Défavorable À approfondir Neutre d’origine comptable
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Direction Régionale des Finances Publiques de 
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Budget vert ? 

A venir
 Guide méthodologique – 

principes généraux 
(publication prévue 

courant 2025) 
+
 

Guides méthodologiquesI4
CE et CDC Biodiversité

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/finances-locales/budget-vert-des-collectivites
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/finances-locales/budget-vert-des-collectivites


  



  



  



Retour d’expériences

M. Simon JOUAULT
Direction des finances et de la commande publique

Ville de GRANVILLE

Mme Candice DOLIGÉ : chargée de mission transition écologique
Mutualisée : Ville de Granville/Cdc Granville Terre et Mer

M. Laurent COUGARD : Direction des finances
Communauté de communes Granville Terre et Mer



Budget vert
Retour d’expérience

Une méthode itérative qui se construit au fil de l’eau
Rappel : démarche initiée en 2022 dans le cadre du label climat air énergie
Inspiration : RETEX Bourg en Bresse, I4CE
Objectif de la démarche : pédagogique plutôt que règlementaire
Pilotage : Directions finances (ville et EPCI) et transition écologique
Outils : logiciel ciril finances (ventilation analytique), expertise des directions 
Mise en œuvre opérationnelle : BP 2024 (phase test 2023)



Méthode

Préparation budgétaire

Les services proposent un classement 
pour leurs dépenses d’investissement 
dans ciril
Les classements sont relus par les 
services finances et transition 
écologique
Les classements servent d’outils lors 
des arbitrages budgétaires
Les comptes sont créés dans le logiciel 
financier avec une ventilation 
analytique obligatoire et automatique 

Exercice du budget

Le suivi des dépenses se fait via ciril 
(via la ventilation analytique obligatoire 
des comptes). 

Comptes administratifs

Bilan des dépenses d’investissement 
favorables et défavorables par les 
services finances et transition 
écologique
Comparaison des différents exercices
Conclusions et objectifs pour les 
années suivantes (ex : correction des 
ventilation, mise à jour règlementaire 
è à déterminer qui devient mixte)
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Point de vigilance : la méthode est pensée pour un seul 
axe et non six comme le prévoit le décret (infaisable 
avec les moyens humains et techniques actuels).



Comment inscrire le 
classement d’une 
dépense dans Ciril pour 
le BP 2025 
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Budget vert : exercice 2025
La Ville et GTM ont travaillé à la mise en place d'une méthode pour classer les dépenses depuis deux ans. A 
partir de cette année (Loi de Finances 2024), l'exercice est obligatoire pour les dépenses d'investissements.



Pour la Ville et GTM  : le compte n’existe pas

Si le bouton « appliquer la ventilation » est grisé. 
1-Dans le volet d’option à droite, cliquer sur « Ventilation »
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2- Cliquer sur « Budget Vert », puis 3-sélectionner la catégorie que vous 
avez choisie. 4-Cliquer sur « Sauvegarder » puis 5- « oui » 

Pour la ville et GTM  : le compte n’existe pas



Pour la ville : le compte existe 
1- Si le bouton n’est pas grisé, dans le volet d’option à droite, je clique sur : «Appliquer la 
ventilation Analytique » (étape 1) puis 
2- Je clique sur la disquette « enregistrer » (étape 2).  
3- J’écris et justifie mon classement dans les observations (étape 3 en option)
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Etape 1 : je clique ici 

Etape 2 : j’enregistre 

Etape 3 : j’écris et justifie mon 

classement (optionnel) 



Budget vert : premier résultat exercice 2024

Transition
673 734 € 

12%

Très favorable
1157 033 € 

22%

Favorable
521 854 € 

10%
A atténuer
438 301 € 

8%

Neutre
849 370 € 

16%

A déterminer
1693 875 € 

32%



Budget vert : Prévisions 2025
Pour le BP 2025, l’analyse définitive n’est pas encore disponible mais elle permet de donner une 
première orientation : 



Les ressources en région

M. Frédéric Mouton - conseiller formation en charge des Finances

Mme Marie Vossier Neufville - directrice adjointe formation

Mme Marie BLONDEL – directrice régionale

CNFPT – Délégation Normandie

Présentation 
cliquer ici

https://view.genially.com/67443846dd335c3f1e452814
https://view.genially.com/67443846dd335c3f1e452814
https://view.genially.com/67443846dd335c3f1e452814/presentation-budgetvertpptx


  

Un réseau ?

https://go.klaxoon.com/FH5QPVR
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